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Code civil

Chapitre II — Des formalités relatives à la célébration du mariage

Extrait

Article 171

Version du 17 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de la République, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de l’Empire, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire du Royaume, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 4 novembre 1848

Texte source :  Constitution du 4 novembre 1848.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de la République, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 2 décembre 1852

Texte source :  Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22
novembre.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de l’Empire, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 31 août 1871

Texte source :  Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de la République, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, sera
transcrit sur le registre public des mariages du lieu de son domicile.

Version du 29 novembre 1901

Texte source :  Loi modifiant les articles 170 et 171 du Code civil, en conférant aux agents diplomatiques et aux consuls le droit de procéder, à l’étranger, à la
célébration du mariage entre un Français et une étrangère.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de la République, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, dans
les conditions prévues par le paragraphe 1er de l’article précédent, sera transcrit sur les registres publics des mariages du lieu de son domicile.
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Version du 20 novembre 1919

Texte source :  Loi relative aux actes et jugements d’état civil.  

Dans les trois mois après le retour du Français sur le territoire de la République, l’acte de célébration du mariage contracté en pays étranger, dans
les conditions prévues par le paragraphe 1er de l’article précédent, sera transcrit sur les registres publics des mariages du lieu de son domicile.

Il sera fait mention de cette transcription en marge de l’acte de naissance de chacun des époux.

Version du 31 décembre 1959

Texte source :  Loi n° 59-1583 du 31 décembre 1959 relative aux mesures d’aide immédiate prises par l’État à l’occasion de la rupture du barrage de Malpasset, le 2
décembre 1959, dans le département du Var.  

Le Président de la République peut, pour des motifs graves, autoriser la célébration du mariage si l’un des futurs époux est décédé après
l’accomplissement de formalités officielles marquant sans équivoque son consentement.

Dans ce cas, les effets du mariage remontent à la date du jour précédant celui du décès de l’époux.

Toutefois, ce mariage n’entraîne aucun droit de succession ab intestat au profit de l’époux survivant et aucun régime matrimonial n’est réputé
avoir existé entre les époux.
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